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 n°286 021 du 13 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Square Eugène Plasky, 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire en qualité d’étudiante et de l’ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 

20 septembre 2022 et notifiés le 25 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. NKANU NKANU loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, S. ARKOULIS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en 2019, munie d’un passeport revêtu d’un visa étudiant. Elle 

a ensuite été mise en possession d’une carte A, laquelle a été renouvelée jusqu’au 31 octobre 2021.  

 

1.2. En date du 20 septembre 2022, suite à l’introduction par la requérante d’une demande de 

renouvellement de son titre de séjour en vertu de l’article 61/1/2 de la Loi, la partie défenderesse a pris à 

l’égard de cette dernière une décision de rejet de sa demande. Cette décision, qui constitue le premier 

acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Base légale :  
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- article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour en 

qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d’une telle autorisation, introduite 

conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants :(...) 6° l'étudiant prolonge ses études de manière 

excessive; ».  

- article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son 

délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, 

compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque :(...) 7° 

l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un 

programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l'issue de sa deuxième 

année d'études; ».  

- article 104 § 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers : « Pour l'application du paragraphe 1er, afin d’évaluer le nombre de crédits, 

il est tenu compte uniquement : 1° des crédits obtenus dans la formation actuelle; 2° des crédits obtenus 

dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée dans la formation 

actuelle. ».  

 

Motifs de fait :  

- L’intéressée n’a obtenu que 5 crédits à l'issue de sa deuxième année d’études en master (les 15 crédits 

obtenus à l’issue de l'année académique 2019-2020, pendant laquelle elle était inscrite au master en 

sciences de gestion à HEC-Liège, ne sont pas comptabilisés conformément à l’article 104 § 2 précité).  

 

A l’appui de son courrier (non daté) qui nous a été envoyé le 24.05.2022 par l’administration communale 

de Liège, l’intéressée invoque des difficultés liées au changement du système d’enseignement et à la 

situation sanitaire (cours à distance). Toutefois, il lui revenait de mettre tout en œuvre afin de remédier 

aux problèmes qu'elle aurait rencontrés en sollicitant, par exemple, une aide pédagogique de la part des 

services compétents de HEC-Liège et de l’Université de Liège; aide qui aurait pu lui permettre de suivre 

ses études dans les meilleures conditions.  

 

Concernant les décès survenus au sein de sa famille et le trouble psychologique lié au fait qu’elle n’a pas 

vu sa fille depuis des années, force est de constater que l’intéressée se contente d'avancer ces éléments 

sans les soutenir par un quelconque élément concret alors qu’il lui incombe de le faire.  

 

Enfin, l’intéressée n’invoque aucune difficulté d’ordre familial et/ou privé qui l'empêcherait de retourner 

dans son pays d’origine.  

 

Par conséquent, la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité 

d'étudiante est refusée et l’ordre de quitter le territoire lui est délivré ». 

 

1.3. A la même date, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«    MOTIF DE LA DECISION 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

- Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

: (...) 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser […] ou de mettre fin à son 

séjour ».  

- La demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire de l’intéressée en qualité 

d’étudiante a été refusée ce jour.  

 

En exécution de l’article 104/1 ou 104/3, § 4  de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s’il 
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(si elle) possède les documents requis pour s’y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision/au 

plus tard le 25 novembre 2022 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique «  

- De la violation des articles 58, 61/1/4 §2, 6° de la [Loi] et de l’article 104,§1,5° de l’arrêté royal du 08 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- De la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ;  

- De la violation du devoir de minutie et de prudence en tant que composantes du principe de bonne 

administration qui impose notamment à l’autorité de statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments 

du dossier ;  

- De la violation des principes généraux de bonne administration, du défaut de motivation, du devoir de 

minutie, de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’excès et du détournement de pouvoir, des principes du 

raisonnable et de proportionnalité ;  

- De la violation du principe Audi alteram partem ;  

- De la violation des articles 7 et 74/13 de la [Loi] ainsi que de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (adoptée le 04/11/1950) ;  

- De la violation des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des droits de l’[Homme] et de Sauvegarde 

des droits fondamentaux ». 

 

2.2. S’agissant de la première décision querellée, elle invoque une première branche ayant trait à « la 

violation des articles 58, 61/1/4 §2, 6°, 61/1/2 de la [Loi] et 104, §1,5° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

2.3. Après avoir reproduit le contenu des articles 61/1/4, § 2, 6° de la Loi et 104, § 1, 5° de l’Arrêté Royal 

précité et relevé « Que tel qu’il ressort de la décision querellée, il est principalement reproché à la partie 

requérante le fait que « (…) « l'intéressée n'a obtenu que 5 crédits à l'issue de sa deuxième année 

d'études en master (les 15 crédits obtenus à l'issue de l'année académique 2019-2020, pendant laquelle 

elle était inscrite au master en sciences de gestion à HEC-Liège, ne sont pas comptabilisés conformément 

à l'article 104 [§] 2 précité)» », elle développe « ATTENDU QUE la partie adverse prend une décision 

stéréotypée, impersonnelle ne prenant pas en compte la situation personnelle de la partie requérante et 

que les motifs avancés à l'appui de l'acte administratif ne s'avèrent ni adéquats à la situation de la 

requérante ni ne répondent de manière concrète à son cas ; Qu’en l’espèce, la requérante est arrivée en 

Belgique en début de l’année académique 2019- 2020 et qu’elle a effectué deux année (2019-2020 et 

2020-2021) en Master en sciences de gestion auprès de la HELB et une [année] (2021-2022) en Master 

en sciences de gestion de ressources humaines auprès de l’Université de Liège ; Qu’en considérant [que] 

la première année d’études en Master en sciences de gestion auprès de la Haute Condorcet de Liège ne 

devrait pas faire partie du calcul cumulé du nombre d’années d’études en Master effectué par la 

requérante. La partie adverse doit aussi tenir compte de la réorientation de la partie requérante comme 

un recommencement de comptage de ses années d’études dans cette nouvelle filière, mais aussi et 

surtout dans une nouveau établissement. Que dire que la requérante « porterait plus de trois années 

d'études pour une formation de type Master de 120 crédits» ne corresponde pas à la situation personnelle 

de la partie requérante ; Que la partie adverse a refusé la demande de renouvellement de séjour de la 

requérante en se basant sur des motifs inexacts et inadmissibles sans tenir compte de son dossier 

administratif ; Que c’est aussi à tort que la partie adverse rejette totalement toutes les raisons 

académiques et non académiques justifiant la durée des études effectuées par la partie requérante ; Que 

les difficultés d’adaptation de la requérante au nouveau système d’enseignement belge, les problèmes 

liés à la vie privée familiale, la situation personnelle de la requérante, l’état de santé de la requérante et 

la crise sanitaire liée à la COVID-19 sont les éléments liés aux circonstances générales de ses études, et 

qui sont interdépendants et indispensables à la réussite des études ; Que dans la lettre explicative rédigée 

en date du 24 mai 2022, la requérante a exposé ses difficultés rencontrées pendant sa première année 

d’études en Master en gestion à la Haute école Condorcet (2019-2020) et ses deux années d’études en 

Master en gestion de ressources humaines à l’Université de Liège (2020-2021 et 2021-2022) ; Que les 

éléments susmentionnés peuvent impacter négativement les études et avoir des effets sur l’état moral et 

d’esprit, du niveau de concentration de la requérante, ne nécessitant pas la preuve d’un spécialiste 

psychologue comme le prétend la partie adverse ; Qu’au cours de ces trois années académiques (2019-

2020, 2020-2021 et 2021-2022), ses problèmes d’adaptation au système d’enseignement belge 

(difficultés de l’utilisation de l’outil informatique pour suivre les cours en ligne), ceux de sa mère, et les 

stress liés à la crise sanitaire ont été un frein pour la réussite de ses études ; Qu’en effet, la partie adverse 
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a refusé la demande de renouvellement de séjour de la requérante en se basant sur des motifs inexacts 

et inadmissibles sans tenir compte de son dossier administratif ; Que force est de constater la partie 

adverse n’a aucunement pris en considération la réalité de la requérante, sa progression et ses 

perspectives. Qu’elle ne mentionne en aucun moment dans sa décision cet aspect énoncé par la 

requérante ; Qu’il ressort ainsi que la partie adverse n’a pas réellement examiné la situation académique 

de la partie requérante, ainsi que les raisons académiques et non académiques allongeant la durée de 

ses études ; Que si la partie adverse avait sollicité un avis académique auprès de l’Université de Liège, 

cela lui aurait mieux renseigné sur la situation actuelle de l’étudiant, ainsi que sa progression quant à 

l’issue rassurante de ses études à court ou moyen terme. Que la ratio legis de l'article 61/1/4 § 2 est 

vraisemblablement d'éviter les abus et de sanctionner les négligences des étudiants profitant d'un séjour 

et ne portant pas l'importance nécessaire à leur cursus académique choisi. Qu’il apparait donc comme 

procédant d’une erreur manifeste d’appréciation, la conclusion mettant en relation causale directe et 

unique, l’initiative délibérée de s’éterniser aux études et les résultats de monsieur [S.C.] (sic) ; Que la 

situation de la requérante ne correspond dès lors pas au cas de figure énoncé dans les articles 61/1/4 §2, 

6° de la [Loi] et 104,§1,5° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, mentionnés par la partie adverse comme fondement du 

refus de renouvellement de séjour ; Qu'en fondant la décision attaquée sur le cas de figure prévu par les 

articles 61/1/4 §2, 6° de la [Loi] et 104,§1,5° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981, la partie adverse commet 

une erreur d'appréciation manifeste, manquant à son devoir d'analyse individualisée de chaque cas 

particulier ; Que, pour ces motifs, la motivation de la partie adverse ne rencontre pas les exigences légales 

s'imposant à elle. Le Conseil rappelle dans un arrêt que : « («) la partie défenderesse, étant tenue de 

solliciter l’avis des autorités académiques, ne peut s'en écarter qu’en se basant sur des motifs exacts, 

pertinents et juridiquement admissibles. En l’espèce, ni la motivation de la décision querellée ni le dossier 

administratif, ne permettent au requérant de comprendre pourquoi la partie défenderesse n’a pas tenu 

compte d’un avis académique positif dont elle avait connaissance. » (CCE n°205 880 du 26 juin 2018). 

Que la décision de refus de renouvellement de son titre de séjour étudiant apparait dès lors comme 

manifestement disproportionnée, manquant notamment au principe de prudence et procédant d'une 

erreur manifeste d'appréciation. Que partant, la partie adverse n’instruit pas de manière sérieuse la 

demande de renouvellement de titre de séjour étudiant de l’intéressé[e]. Que partant, le moyen 

d’annulation pris de la violation de l’article 61/1/4 §2, 6° de la [Loi] et de l’article 104, §1,5° de l’arrêté royal 

du 08 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers est 

sérieux et fondé. Que par conséquent, la décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour doit être annulée ». 

 

2.4. Après avoir reproduit le contenu des articles 61/1/1, § 1er, alinéa 1er et 61/1/2, alinéa 1er, de la Loi,  

elle expose «  Qu’en l’espèce, la partie requérante a introduit sa demande de renouvellement de séjour 

étudiant, pour l’année académique 2021-2022, dans les délais légaux. Qu’à l’appui de sa demande, elle 

a produit tous les documents requis, dont une attestation d’inscription pour l’année académique, 2021-

2022 au cursus de Master en gestion de ressources humaines ; Qu’elle a reçu une première réponse de 

la partie adverse, au mois de mai 2022 l’invitant à être entendue ; Qu’en date du 25 octobre 2022, la partie 

adverse a pris à son encontre, une décision de refus de la demande de renouvellement d’autorisation de 

séjour ; soit 12 mois écoulés après la demande de renouvellement de séjour introduite en date du 15 

octobre 2021 ; Qu’en effet, l’article 61/1/1 § 1er de la [Loi] impose un délai de 90 jours suivant la date de 

l'accusé de réception de la demande, au ministre ou son délégué qui prendra la décision ; Que si le 

ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans l'un des cas visés à l'article 61/1/3, l'autorisation de 

séjour doit être accordée ; Que le cas d’espèce, la demande de renouvellement d’autorisation de séjour 

doit être accordé[e] à la partie requérante puisque les conditions sont remplies ; Qu’ayant produit tous les 

documents requis pour le renouvellement de son séjour dans les délais, la partie requérante remplit toutes 

les conditions pour voir son séjour étudiant prolongé. Que « les articles 58 et 59 de la loi en cause 

confèrent un droit au séjour à l’étudiant qui remplit les conditions qu’ils prévoient (Doc. parl., Chambre, 

1977-1978, no 144/7, p. 49), l’autorité disposant à cet égard d’une compétence liée (…) » ; Que s’agissant 

d’une compétence liée de l’administration, la décision de refus de prolongation de séjour ne peut être 

fondée que si l’étranger ne satisfait pas à l’une des conditions visées par le législateur, lequel ne laisse 

aucun pouvoir d’appréciation à l’administration ; Que la partie adverse a clairement violé l’article 61/1/1 § 

1er vde la [Loi] ; Qu’il convient, par conséquent, de suspendre et d’annuler la décision querellée ». 

 

2.5. Elle invoque une deuxième branche relative à « la violation de la loi de 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; des principes généraux de bonne 

administration, du défaut de motivation, du devoir de minutie, de l’erreur manifeste d’appréciation, de 

l’excès et du détournement de pouvoir , des principes du raisonnable et de proportionnalité ».  
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Après avoir explicité en détail la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie 

défenderesse et souligné qu’ « il convient de relever que dans la décision attaquée, la partie adverse n’a 

eu égard aux éléments produits par la requérante, pourtant fondamentaux de la demande de la 

requérante, que ce faisant la décision entreprise méconnait l’obligation de motivation dès lors qu’elle 

n’explique pas les considérations factuelles sur base desquelles elle a procédé aux conclusions 

critiquées », elle argumente « Attendu que l’obligation du contrôle de la motivation d’une décision prise 

par une autorité administrative consiste à opérer une double vérification : - La première relative à 

l’existence au sein de l’instrumentum de l’acte administratif d’une motivation en ce entendu la mention du 

fondement juridique de la décision ainsi que les éléments de faits pris en compte pour justifier la décision 

prise ; - La seconde consiste à vérifier si au terme des éléments pris en compte par l’administration 

(laquelle doit au demeurant prendre en considération tous les éléments de la cause), cette dernière a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis ; Qu’en ignorant la situation personnelle de la requérante, la partie adverse a commis une erreur 

manifeste d’appréciation et a manqué son obligation de motivation formelle ; Qu’en l’espèce, la requérante 

a exposé son parcours académique, ses résultats et les raisons académiques et non académiques 

justifiant l’allongement de ses études ; Que les trois années d’études de la requérante sont réparties ainsi 

: 1 année en Master en gestion auprès de la HEC-Liège (2019-2020) pour 180 crédits et 2 années en 

Master en gestion de ressources humaines auprès de l’Université de Liège (2020-2021, 2021-2022) pour 

180 crédits ; Qu’ainsi, elle a fait deux cursus de Master de 180 crédits et non un seul cursus de 180 crédits 

; Que pour l’année académique 2021-2022, elle était à sa troisième année en gestion ; Que la partie 

adverse a refusé la demande de renouvellement de séjour de la requérante en se basant sur des motifs 

inexacts et inadmissibles sans tenir compte de la situation personnelle et réelle de la requérante ; Que de 

plus, à défaut d'avoir rendu cette décision dans le délai légal prévu de 90 jours, elle commet une erreur 

d'appréciation manifeste, manquant à son devoir d'analyse individualisée de chaque cas particulier ; Que, 

pour ces motifs, la motivation de la partie adverse ne rencontre pas les exigences légales s'imposant à 

elle ; Que pour rappel, « l’autorité administrative reste tenue, au titre des obligations générales de 

motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle 

qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous les éléments qui sont portés à sa connaissance 

au moment où elle statue (…) » (CCE, n°14727, §3.1.3) ; Que partant, le fondement juridique de la 

décision querellée étant erroné, elle n’est pas motivée en droit ; Que si la partie adverse avait réalisé un 

examen minutieux et in concreto du cas d’espèce, elle aurait pu conclure que le retard académique n’était 

aucunement la conséquence du fait que la requérante aurait une volonté quelconque de rester 

excessivement aux études ; Que par ailleurs, la partie adverse n’a rien fait d’autre qu’énumérer, répéter 

les éléments invoqués par la requérante dans son droit d’être entendu sans préciser suffisamment en 

quoi ces éléments ne seraient pas suffisants à justifier le retard académique de la requérante ; Que dans 

son arrêt Yoh-Ekale, la Cour européenne des droits de l’homme a condamné l’Etat belge notamment en 

raison du fait que les autorités belges ont fait l’économie d’un examen attentif et rigoureux de la situation 

individuelle de la requérante (Cour EDH, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique - 10486/10 Arrêt 20.12.2011) ; 

Qu’ainsi, la partie adverse doit, lorsqu’elle est soumise à une demande, faire preuve d’un examen aussi 

rigoureux que possible en tenant compte de la situation particulière de l’individu, ce qui n’est pas le cas 

en l’espèce ; Que bien qu’ayant donné l’occasion [à la requérante] d’être entendu[e], la partie adverse a 

violé le principe de bonne administration et son devoir de soin en ce qu’à l’issue de l’enquête, elle n’a pas 

considéré la situation personnelle de la requérante ; De plus, le Conseil rappelle dans l’arrêt sus évoqu[é] 

que le Ministre dispose d'un large pouvoir d'appréciation pour juger du caractère excessif de la durée des 

études mais qu’il doit recueillir, en vertu de l'article 61, § 1er, alinéa 2, de la [Loi], l'avis des autorités de 

l'établissement où l'étudiant est inscrit et était inscrit l'année académique ou scolaire précédente ; La 

partie adverse s’est abstenue de prendre en considération non seulement le courrier explicatif de la 

requérante dans son intégralité à la suite de son droit à être entendu, mais également , elle s’est abstenue 

de recueillir un élément aussi important qu’un avis académique. Le Conseil précise dans l’arrêt sus 

évoqué que «  (…) la partie défenderesse, étant tenue de solliciter l’avis des autorités académiques, ne 

peut s'en écarter qu’en se basant sur des motifs exacts, pertinents et juridiquement admissibles. En 

l’espèce, ni la motivation de la décision querellée ni le dossier administratif, ne permettent au requérant 

de comprendre pourquoi la partie défenderesse n’a pas tenu compte d’un avis académique positif dont 

elle avait connaissance. » (CCE n°205 880 du 26 juin 2018). Il n’est pas ici demandé au Conseil de 

substituer son appréciation à celle de la partie adverse, mais de constater la non-prise en considération 

de tous les éléments du dossier sans motivation adéquate. Au vu de ces éléments et de la lecture de la 

décision prise le 25 octobre 2022 à l’égard de la requérante, le moyen d’annulation pri[s] de la violation 

de la loi de 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 

3 ; des principes généraux de bonne administration, du défaut de motivation, du devoir de minutie, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, de l’excès et du détournement de pouvoir, [est] sérieux et [fondé]. Que 

par conséquent, la décision de refus de renouvellement de séjour doit être annulée ». 
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2.6. Elle invoque une troisième branche au sujet « De la violation du principe Audi alteram partem et du 

devoir de minutie ». 

 

Après avoir fait un rappel théorique par rapport au principe repris au moyen, elle fait valoir « La décision 

du 25 octobre 2022 prise par la partie adverse et portant aussi bien un refus de renouvellement de séjour 

étudiant de la requérante qu’un ordre de quitter le territoire contrevient au principe audi alteram partem. 

Que la satisfaction au cas d’espèce dudit principe aurait notamment conduit la partie adverse à ne pas 

s’arrêter à la simple sollicitation d’une enquête. Que ces informations recueillies auraient dû pleinement 

servir à la partie adverse en vue de prendre sa décision en pleine connaissance étant donné qu’une fois 

communiqués ces éléments constituaient des pièces du dossier administratif. Qu’en outre, elle n’a à 

aucun moment pris en compte l’ensemble des arguments invoqués par la requérante dans son courrier 

en réponse à l’enquête par elle diligentée. Que cette obligation satisfaite, la partie adverse aurait obtenu 

tous les justificatifs : - Des raisons académiques et non académiques allongeant la durée des études : 

mauvais cadre d’études, cadre de vie très confus et ardu, longue distance entre l’école et le domicile, 

affection, désistement du garant, radiation domicile, parent très malade, problèmes de santé et familiaux 

et crise sanitaire; - Des éléments favorables à la poursuite de ses études (bons résultats, progression et 

perspectives). Que malgré qu’elle soit en sa possession de certains justificatifs, elle a tiré des conclusions 

hâtives non pertinentes, ni admissibles de sa part. Qu’en cas de doute, la partie adverse aurait pu/dû 

instruire davantage, en demandant notamment un complément d’information à la requérante ou à son 

établissement pour ainsi pouvoir mieux assoir sa décision. Qu’en effet, il ressort de l’arrêt de la Cour de 

justice de l’Union européenne C-116/13 du 5 novembre 2014, que le droit d’être entendu fait partie 

intégrante du respect des droits de la défense, lequel constitue un principe général du droit de l’Union. 

Que le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (§§ 45 et 46). Elle précise toutefois que « 

L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui affectent de manière 

sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles 

prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). Qu’eu égard à ce 

qui précède, la partie adverse est tenue de prêter toute l’attention requise aux observations auxquelles lui 

auraient fait part la requérante afin d’examiner avec soin et impartialité la situation personnelle de la 

requérante. Que la requérante a certes eu du mal pendant ses premières années d’études en Belgique à 

trouver sa voie au niveau académique en plus des difficultés qu’elle a traversées. Mais, elle s’est reprise 

en main. Elle est désormais déterminée à terminer son cursus et à obtenir son diplôme. Que compte tenu 

de ces informations, il est radical et manifestement erroné de conclure à ce stade que les études de la 

requérante sont entravées ou retardées par une volonté de prolonger ses études. Que la décision prise 

par la partie adverse constitue donc une violation du principe Audi alteram partem et du devoir de minutie 

dans le cas de l’espèce. Ce faisant, ce moyen est fondé. Que par conséquent, la décision de refus de 

renouvellement de séjour doit être annulée ».  

 

2.7. Concernant l’ordre de quitter le territoire entrepris, elle invoque une quatrième branche « De la 

violation des articles 7 et 74/13 de la [Loi] ainsi que des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (adoptée le 04/11/1950) ».  

 

Elle soulève « Attendu que la partie adverse a pris une décision d’ordre de quitter le territoire à l’encontre 

de la partie requérante sur base des articles 7,13° et 74/13 de la [Loi] et 104/1 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981. Que l’ordre de quitter le territoire est manifestement pris de manière connexe à la décision 

de refus de la demande de renouvellement d’autorisation de séjour puisqu’il s·appuie expressément sur 

cette décision. Dans la mesure où l’acte principal est mal motivé, il en résulte un défaut de motivation, 

rendant toute tentative d’éloignement nulle et de nul effet ; Attendu que l’article 7, 13° de la [Loi] stipule 

que : « si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour » ; Que l’article 74/13 de la [Loi] ajoute que : « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le 

ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » ; Qu’il résulte de ce qui précède que si la partie adverse 

doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 de la Loi, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout 

ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit 

pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le 

caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le 

territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par 

les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie 

défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation ; Qu’en l’espèce, la 

requérante est régulièrement inscrite pour l’année académique 2021-2022 et qu’elle a développé une vie 
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privée en Belgique de par la longueur de son séjour, ses études et son implication dans la vie active, vie 

privée protégée par l’article 8 CEDH ; Que même s’il existe des tensions familiales au sein de sa famille, 

elle entretient une vie familiale avec plusieurs membres de sa famille résidant en Belgique en l’occurrence 

sa cousine ; Qu'en prenant un ordre de quitter le territoire sans tenir compte de ces éléments constitutifs 

d’une vie privée et familiale, la partie adverse a fait une application automatique de ses pouvoirs de police 

; Que la requérante n’est pas venue illégalement en Belgique. Elle est régulièrement inscrite et poursuit 

son projet académique et professionnel comme le prouvent ses notes actuelles ; Que de plus la présence 

de la requérante sur le territoire ne constitue pas un risque pour la sécurité nationale, la sûreté publique, 

ou le bien-être économique du pays. La mesure prise n’est dès lors pas justifiée ni proportionnelle ; Que 

pour rappel l’article 7 alinéa 1er, de la [Loi] prévoit que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire ne 

peut être exercée que sans préjudice des dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, comme tel est le cas en l’espèce ; Que pourtant, la partie adverse ne peut ainsi se prévaloir 

d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 

7 de la Loi ; Que partant, le moyen est fondé en cette branche ; Qu’il convient, par conséquent, de 

suspendre et d’annuler la décision querellée pour les motifs sus-évoqués ».  

 

3. Discussion  

 

3.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse se prévaut de l’irrecevabilité du recours. Après 

un rappel théorique sur la notion d’intérêt au recours, elle développe « En termes de recours, la partie 

requérante soutient qu’elle est inscrite pour l’année académique 2021-2022. En revanche, elle n’affirme 

ni ne démontre qu’elle est inscrite pour l’année académique 2022-2023. Elle ne démontre pas non plus 

qu’elle pourrait encore s’y inscrire alors que l’année académique en cours alors qu’elle est actuellement 

bien avancée (sic). En conséquence, la partie requérante n’a pas intérêt actuel à son recours puisqu’elle 

n’est pas inscrite pour l’année académique en cours et qu’elle ne peut plus s’y inscrire. La partie 

défenderesse rappelle que, comme indiqué supra, l’intérêt au recours doit notamment être direct, certain 

et actuel, ce qui implique qu’il ne peut être hypothétique ni futur. Il ne saurait donc être considéré que la 

partie requérante disposerait d’un intérêt à son recours pour une prochaine année académique. Cet intérêt 

serait non seulement pas actuel mais en outre hypothétique. Il s’agirait en effet d’un éventuel intérêt futur, 

ce qui ne saurait donc permettre de justifier l’intérêt requis. Dans un arrêt récent n° 269 115 du 28 février 

2022, Votre Conseil a également rejeté le recours introduit un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) 

qui avait été pris suite à une demande de renouvellement d’un titre de séjour étudiant pour l’année 

académique 2019-2020. Il a jugé que la partie requérante n’a nullement démontré qu’elle est inscrite ou 

aurait tenté de s’inscrire dans un établissement d’enseignement pour l’année académique en cours. Il a 

donc décidé que la partie requérante ne prouvait pas la persistance d’un quelconque avantage que lui 

procurerait l’annulation de l’acte entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent 

recours. Le même raisonnement doit s’appliquer en l’espèce, cet arrêt ayant été rendu dans un cas 

comparable et étant donc transposable au cas d’espèce. La partie requérante reste en défaut de 

démontrer l'existence, dans son chef, d'un quelconque avantage direct et actuel que lui procurerait 

l'annulation de l'acte entrepris et, partant, de justifier son intérêt actuel au présent recours. En 

conséquence, il convient de conclure à l’irrecevabilité du recours ».  

 

Durant l’audience du 28 février 2023, la Présidente a interrogé la partie requérante quant à cette exception 

d’irrecevabilité. La partie requérante s’est référée aux écrits. La partie défenderesse a ensuite insisté sur 

la circonstance que l’exception d’irrecevabilité a été soulevée dans la note d’observation et que, dès lors, 

le recours doit être déclaré irrecevable. La partie requérante s’est alors référée à la sagesse du Conseil.   

 

Relativement à la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour étudiant, 

le Conseil entend rappeler qu'aux termes de l'article 39/56, alinéa 1er, de la Loi, les recours peuvent être 

portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt ». Le Conseil rappelle que 

pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à 

agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime (CCE, 9 janv. 2008, n° 14 771). 

 

En l’espèce, lors de l’audience précitée, la partie requérante n’a aucunement invoqué que la requérante 

se serait inscrite ou aurait tenté de s’inscrire dans un établissement d’enseignement pour l’année 

académique 2022-2023 en cours. Dès lors, force est de constater que la partie requérante ne prouve pas 

la persistance, dans le chef de la requérante - qui ne démontre pas suivre des études à l’heure actuelle 

ou même que l’inscription à celles-ci lui aurait été refusée uniquement en raison de son illégalité -, d’un 

quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de l’acte entrepris et, partant, de justifier de l’actualité 

de son intérêt au présent recours. 
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En conséquence, la requérante n’ayant pas d’intérêt actuel au présent recours en ce qu’il vise la décision 

de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour étudiant, celui-ci doit être déclaré 

irrecevable. 

 

3.2. Quant à l’ordre de quitter le territoire contesté, le Conseil considère en tout état de cause que la partie 

requérante n’a plus aucun intérêt au moyen développé dans la mesure où « l’intérêt tient dans l’avantage 

que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. 

LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376) et qu’en l’occurrence, 

même en cas d’annulation de l’ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse n’aurait d’autre choix 

que de prendre un nouvel ordre de quitter le territoire. En effet, la partie défenderesse ne pourrait que 

constater l’illégalité actuelle du séjour de la requérante dès lors que sa carte A a expiré le 31 octobre 

2021, qu’elle ne peut en tout état de cause plus bénéficier d’une autorisation de séjour étudiant et qu’elle 

ne dispose pas d’un titre de séjour sur une autre base. A titre de précision, le Conseil rappelle que la 

requérante n’invoque et ne démontre pas suivre des études à l’heure actuelle ou même que l’inscription 

à celles-ci lui aurait été refusée uniquement en raison de son illégalité. 

 

3.3. Au sujet de l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil soutient que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de la disposition précitée, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée 

et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, quant à la vie privée de la requérante en Belgique, force est de relever que la longueur du 

séjour et la scolarité en Belgique d’un étranger ne peuvent présager à elles seules d’une vie privée réelle 

sur le territoire belge. Il en est de même d’une implication dans la vie active, laquelle n’est par ailleurs pas 

étayée et n’a pas été invoquée en temps utile. Ainsi, la vie privée de la requérante en Belgique doit donc 

être déclarée inexistante. 

 

A propos de la vie familiale de la requérante en Belgique, notamment avec sa cousine, outre le fait qu’elle 

n’a pas été invoquée en temps utile, la partie requérante n’invoque et n’étaye en tout état de cause 

aucunement l’existence de liens de dépendance supplémentaires pour la démontrer conformément à la 

jurisprudence de la CourEDH. Elle doit donc être déclarée inexistante également. 

 

En conséquence, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH. Le 

même raisonnement s’applique à l’article 74/13 de la Loi en ce qu’il impose de tenir compte de la vie 

familiale.  

 

3.4. A propos du droit d’être entendu de la requérante, force est de constater qu’il a été respecté. En effet, 

par un courrier notifié le 9 mai 2022, la partie défenderesse a informé cette dernière qu’elle envisage de 

refuser sa demande de renouvellement de son autorisation de séjour étudiant en vertu de l’article 61/1/4, 

§ 2, 6°, de la Loi et de l’article 104, § 1er, 7°, de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 ainsi que de lui donner 

un ordre de quitter le territoire. Elle l’a ensuite invité à communiquer des éventuelles informations 

importantes dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception de ce courrier. Il était donc 

loisible à la requérante d’invoquer et de déposer tout ce qu’elle souhaitait notamment relativement à un 

retour au pays d’origine, à l’article 74/13 de la Loi et à sa vie privée et/ou familiale. Pour le surplus, la 

partie requérante ne se prévaut aucunement d’éléments que la requérante aurait souhaité fournir et qui 

auraient pu changer le sens de la décision querellée.  

 

3.5. Enfin, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à laquelle il se 

rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr notamment, C.E., 

arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer de quelle manière la partie 

défenderesse aurait violé l’article 3 de la CEDH.  

 

Il en résulte que la quatrième branche du moyen unique est irrecevable en ce qu’elle est prise de la 

violation de l’article précité. 

 

3.6. Les quatre branches du moyen unique pris ne sont pas fondées.    
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


